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3 Infos ae la Municipalité 

RAPPEL DES PROCÉDURES EN MATIÈRE DE POLICE DES CONSTRUCTIONS ET PERMIS DE FOUILLE 

OBJETS NON SOUMIS À AUTORISA- TRAVAUX DE MINIME IMPORTANCE 
TION, MAIS DEVANT ÊTRE ANNON- POUVANT ÊTRE DISPENSÉS D'EN-
CÉS A LA COMMUNE QUÊTE PUBLIQUE, SOUS RESERVE 

DU DROIT DES TIERS, MAIS DEVANT 
DANS TOUS LES CAS FAIRE L'OBJET 
D'UNE AUTORISATION MUNICIPALE 
ET /OU CANTONALE 

Travaux d'entretien sous l'angle de Rénovations et rafraîchissements 
rénovations/rafraîchissements intérieurs intérieurs et extérieurs avec redistribu-
et extérieurs sans redistribution de volu- tion légère de volumes et de surfaces, 
mes et agrandissement/modification de abattage ou modification de murs, 
surfaces, sans abattage ou modification sous réserve des directives en matière 
de murs. Demeure réservée l'application d'amiante selon teneur de l'art. 103 A 
des mesures et directives en matière L.A.T.C. et de la loi sur l'énergie
d'amiante selon teneur de l'art. 103 A 
L.A.T.C. et de la Loi sur l'énergie

Installation de dépendances (bûchers, Installation de dépendances (bûchers, 
cabanes de jardin ou serres) d'une cabanes de jardin ou serres) de 8 m2 à 
surface maximale de 8 m2 40 m2 

Isolations périphériques avec présenta-
tion d'un calcul thermique 

Rénovation de façades, sans change- Modification de la teinte des façades, des 
ment de teinte et sans apport de nou- volets et des stores 
veaux matériaux (notamment isolation) Réfection toit, changement de tuiles 
Remplacement des fenêtres, des volets et (type et/ou couleur) 
des stores, sans changement de teinte 

Pose de procédés de réclame 

Utilisation temporaire du domaine 
public (travaux de fouille, pose d'écha-
faudages, de bennes par exemple) 

Installation de fontaines Installation de piscines 
hors-sol et démontables et jacuzzis 
jusqu'à 5 ml, sous réserve 
des directives cantonales et de la loi 
sur l'énergie 

SÉANCE cc EXTRA-MUROS» DE LA MUNICIPALITÉ 
À VERS MOREY, LE 18 AVRIL 2018 

Depuis bientôt deux ans et à raison de deux fois par année, la Municipalité tient ses assises du 
mercredi matin en dehors du bâtiment communal de la Grappe. Les discussions et travaux de 

nos autorités se dérou­
lent alors dans les diffé­
rents hameaux et quar­
tier de la Commune. Le 
18 avril dernier, elles ont 
pris de la hauteur pour 
se rendre à Vers Morey. 
Comme à l'accoutumée, 
les résidents ont eu l'oc­
casion d'échanger avec 
les Municipaux, tout en 
partageant le verre de 
l'amitié. 

OBJETS SOUMIS A L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE 

Nouvelles constructions 

Rénovations ou transformations inté-
rieures et extérieures avec redistribution 
lourde de volumes et de surfaces 

Changements d'affectation 

Surélévation/agrandissement de bâti-
ments 

Installation de dépendances (bûchers, 
cabanes de jardin ou serres) de plus de 
40m2 

Installation de piscines enterrées, 
piscines hors-sol, démontables et 
jacuzzis supérieurs à 5 ml, 
étangs 
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YVORNE - Pré-Nové - 11 août 2018

INSCRIPTIONS DÈS 8H00 - DÉBUT DES JEUX 9H00
CONCOURS EN DOUBLETTES OUVERT À TOUS

Inscriptions + repas de midi : Fr. 25.- par personne

25 pistes dont 13 couvertes - 1 licencié max. par équipe

Maximum 50 équipes, préinscription conseillée

Cantine, repas, boissons - Saucisses le soir

Inscriptions sur place ou par téléphone au 079 431 84 72
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